
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 04 novembre 2019

Le quatre novembre deux-mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 octobre 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - M. Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed
BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO —Mme Jeannine
ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO
- Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a Mme Assunta ROSIN BEDIN -
Mme Celine MOSCA a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jean -Philippe VEAU a M. Amedee
MATRAIRE - Mme Nathalie BRITES a M. JerOme MERLE - M. David BUISSON a M. Christian
COIGNE - Mme Christine DURAND a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a Mme Brigitte GALLO - M. Adrien PSILA a M. Michel VENDRA - M. Pierre-
Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 21

•Nombre de votants 32

Le Maire ouvre la séance a 19 heures et 5 minutes, et constate que le quorum est atteint.

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Jeannine ANTOINE est designee comme secretaire de séance.

Le Maire explique au Conseil Municipal que le texte de la convention cadre annexee au projet
de la deliberation n°6 a ete modifie. Les articles 2 et 5 sont completes par le texte apparaissant
en grise dans les paragraphes « I/ — MINAGE » et « V — PARCELLES BM N°54 et 55 » du
document qui vient d'être distribue en séance a tous les membres presents du Conseil
Municipal.

Ensuite, le Maire annonce qu'il n'y a pas de questions ecrites deposees par les groupes
politiques du Conseil Municipal.

Puis, le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 23 septembre 2019 est approuve
a l'unanimite.

Le recapitulatif des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
derniere reunion de l'assemblee deliberante est presente et suscite une question sur la
decision n° 2019-045 a laquelle le Maire repond.

Enfin, Le Maire passe a la presentation de la premiere question a l'ordre du jour.
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I - DGS — ADMINISTRATION GENERALE - RAPPORT ANNUEL 2018 DE CRECHE
ATTITUDE SASSENAGE SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE LA DELEGATION DE
SERVICE PUBLIC PAR VOIE DE CONCESSION POUR L'AMENAGEMENT, L'ENTRETIEN,
L'EXPLOITATION ET LA GESTION D'UNE CRÈCHE MIXTE VILLE-ENTREPRISE

Christian COIGNE,

VU, ensemble, les articles L. 1411-3 et L. 1411-13 et L. 1413-1 du code general des
collectivites territoriales ;

VU les articles 34.4 alinea 2 et 38 du contrat de delegation de service public de Crèche Attitude
Sassenage;

VU le rapport annuel du delegataire (Crèche Attitude Sassenage— groupe SODEXO) pour
rannee 2018;

VU la presentation de ce rapport qui a ete faite le jeudi 19 septembre 2019 en reunion de la
commission consultative des services publics locaux de Sassenage;

VU la note de synthese adressee aux membres du Conseil Municipal avec leur convocation,
presentant le rapport d'activites et le rapport financier 2018 de Crèche Attitude Sassenage;

RAPPELLE que par deliberation en date du 28 octobre 2010, la Commune de Sassenage a
confie a Crèche Attitude la delegation de service public par voie de concession pour
ramenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte ville-entreprise ;

RAPPELLE que dans le cadre de ses obligations contractuelles, le delegataire doit fournir
rautorite delegante un rapport annuel comportant notamment les comptes retragant la totalite
des operations afferentes a la delegation de service public et une analyse de la qualite du
service, ainsi qu'une explication de revolution des tous les postes de recettes et de depenses
par rapport a rannee precedente ;

RAPPELLE que ce rapport doit etre mis a l'ordre du jour du Conseil Municipal afin qu'il en
prenne acte ;

EXPOSE une note de synthese du rapport d'activites et du rapport financier 2018 de la
delegation de service public par voie de concession confiee a Crèche Attitude Sassenage;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir délibéré,:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel du delegataire de service public par voie de
concession pour ramenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte
ville-entreprise pour l'exercice budgetaire 2018;

DE PRECISER QUE ce rapport est disponible pour le public au secretariat des elus, au 3eme
etage de l'Hatel de Ville, Place de la Liberation, a Sassenage, conformement a'article L. 1411-
13 du code general des collectivites territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes
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DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

2- DGS — ADMINISTRATION GENERALE — RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR
LA QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE POUR L'ANNEE
2018

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public industriel et commercial de l'eau
potable;

VU le decret n° 95-635 du 6 nnai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
Municipal un rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable;

VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de radicle L. 2224-5 et modifiant
les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant radicle L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales ;

VU le rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable pour l'annee
2018 etabli par la Metropole qui assure la competence eau potable depuis le 1 er Janvier 2015;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le 19 septembre 2019;

RAPPELLE que par deliberations en date du 16 decembre 2013, la ville de Sassenage a
confie a la S.P.L. Eau de Grenoble, creee le 1 er janvier 2014, pour une duree de 30 ans, la
gestion du service public de l'eau potable couvrant la fourniture et la distribution ainsi que
l'exploitation des installations de production et d'adduction ;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence eau potable
depuis le 1 er janvier 2015;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de l'eau potable comportant notamment les comptes
retragant la totalite des operations afferentes a la gestion du dit service public et une analyse
de la qualite du service;

PRECISE qu'une synthOse de ce rapport est presentee au Conseil Municipal de Sassenage
le 04 novembre 2019 en vue d'eventuelles remarques ;

INDIQUE que ledit rapport annuel de la metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de l'eau potable pour l'exercice 2018,

Page 3/30



DE DIRE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales,
ce rapport annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui suivent
sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par voie d'affichage.

Madame Florence PARVY pose une question a laquelle repond Monsieur le Maire .

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soit
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

Monsieur Pierre -Emmanuel CHAUVET entre en séance a 19 heures et 15 minutes.

A compter de ce moment,

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - M. Amedee MATRA1RE - Mme Sylvia GENIN-LOMIER - M. M'Hamed
BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. JerOme GIACHINO —Mme Jeannine
ANTOINE- M. Daniel D'OLIVIER QU1NTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO
- Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie -Laura FELICI - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET

Absent(s) ayant donne pouvoir M. Severin BATFROI a Mme Assunta ROSIN BEDIN -
Mme Celine MOSCA a M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - M. Jean -Philippe VEAU a M. Amedee
MATRAIRE - Mme Nathalie BRITES a M. Jerome MERLE - M. David BUISSON a M. Christian
COIGNE - Mme Christine DURAND a Mme Sylvia GEN1N-LOMIER - Mme Amandine A1MONE
CHENEVAY a Mme Brigitte GALLO - M. Adrien PS/LA a M. Michel VENDRA - Mme Beatrice
HEMARD a M. Michel BARRIONUEVO - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY

Absent(s) excuses:

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

32
22
32

3 - DGS — ADMINISTRATION GENERALE - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE
SUR LA QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT POUR

L'ANNEE 2018

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales (C.G.C.T.) et notamment les articles L. 2224-
5 et suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant notamment le service public industriel et commercial
de l'assainissement
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VU le decret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
Municipal un rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de l'assainissement
(R.P.Q.S.),

VU le rapport annuel etabli par les services de Grenoble Alpes Metropole, qui assure la
competence Assainissement depuis le 1e1Janvier 2000,

VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 27
septembre 2019 examinant le rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de
l'assainissement 2018;

VU l'avis de la commission consultative des services publics locaux de Sassenage en date du
19 septembre 2019,

PRECISE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites
territoriales, ce rapport annuel doit etre mis a la disposition du public en Maine, dans les quinze
jours qui suivent sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par voie
d'affichage.

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de l'assainissement pour l'exercice 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soit
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

4- DGS — ADMINISTRATION GENERALE - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE
SUR LA QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE, DE TRAITEMENT

ET DE VALORISATION DES DECHETS URBAINS POUR L'ANNEE 2018

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public de collecte, de traitement, et de
valorisation des dechets urbains ;

VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L. 2224-5 et mod ifiant
les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales;

VU l'article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant l'article L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales ;
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VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 24 mai
2019 examinant le rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de collecte, de
traitement et de valorisation des dechets urbains pour l'annee 2018;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le 19 septembre 2019;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence de collecte, de
traitement et de valorisation des dechets urbains;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de valorisation des dechets
urbains comportant notamnnent les comptes retragant la totalite des operations afferentes a la
gestion du dit service public et une analyse de la qualite du service;

PRECISE qu'une synthese de ce rapport est presentee au Conseil Municipal de Sassenage
le 4 novembre 2019 en vue d'eventuelles remarques ;

INDIQUE que ledit rapport annuel de la Metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de collecte, de traitement et de valorisation des dechets urbains pour l'exercice 2018,

DE DIRE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales,
ce rapport annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui suivent
sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par voie d'affichage.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soit
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

5 - DGS — ADMINISTRATION GENERALE - RAPPORT D'EXPLOITATION DU CONTRAT
DE PARTENARIAT PUBLIC PRIVE POUR L 'EXPLOITATION, LA GESTION ET LA
RENOVATION DES INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE PUBLIC, DE SIGNALISATION
LUMINEUSE TRICOLORE, DE MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE, D'ILLUMINATIONS
FESTIVES ET DE VIDEO PREVENTION DE L'ANNEE 2018

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L.1413-
1 et L.1414-14 ;

VU le contrat de partenariat, conclu le 1er janvier 2011 pour une duree de 15 ans, entre la ville
de Sassenage et le groupement ALCYON-CITEOS en charge de l'exploitation, la gestion et la
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renovation des installations d'eclairage public, de signalisation lumineuse tricolore, de mise en
valeur du patrimoine, d'illuminations festives et de video prevention sur le territoire communal ;

VU le rapport d'exploitation annuel, relatif a l'execution du service, du 1 er janvier au 31
decembre 2018, etabli par le partenaire ;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux reunie
le 19 septembre 2019 a Sassenage;

CONSIDERANT qu'il convient de presenter le rapport d'exploitation a l'assemblee
deliberante de la commune, avec les observations eventuelles du Maire ;

CONSIDERANT la note de synthese transmise aux membres du Conseil Municipal de
Sassenage;

PRECISE que ce rapport d'exploitation doit etre mis a la disposition du public en Maine, dans
les quinze jours qui suivent sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant
avise par voie d'affichage ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport d'exploitation etabli par le groupement ALCYON-CITEOS en
charge de l'exploitation, la gestion et la renovation des installations d'eclairage public, de
signalisation lumineuse tricolore, de mise en valeur du patrimoine, d'illuminations festives et
de video prevention de la commune de Sassenage pour l'annee 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Le rapport d'activites 2018 est disponible au secretariat des elus de la Maine de Sassenage,
au 3eme 6tage de l'Hotel de Ville, et 6 la Direction de l'Amenagement et de l'Environnement de
Sassenage, au Centre technique Municipal, aux heures d'ouverture au public.

6 - DGS — ADMINISTRATION GENERALE — APPROBATION DE LA SIGNATURE D'UNE
CONVENTION CADRE ET DUN CONTRAT DE FORETAGE AVEC LA SOCIETE VICAT

Christian COIGNE,

VU radicle L. 2121-29 du Code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L.123-2 et R.123-2 du code de l'urbanisme mentionnant que les contrats du
type « foretage » font l'objet d'une enquete publique soumise aux prescriptions du code de
l'urbanisme prealablement a leur autorisation, leur approbation ou leur adoption ;

VU les articles R.214-19 alinea 2, et R.214-29 du code forestier ;

VU le contrat de foretage signe le 4 novembre 2004, ayant fait l'objet d'un avenant n°1 le 18
septembre 2014;
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VU le perimetre de carriere ajuste tel qu'il a ete defini lors de la procedure de declaration de
projet valant mise en compatibilite du PLU de Sassenage adoptee par deliberation du Conseil
de Grenoble Alpes Metropole du 6 avril 2018;

VU le courrier en date du 30 AoCit 2019 de l'Office national des forets emettant un avis
favorable au projet d'occupation de la foret communale relevant du regime forestier, valant
compatibilite avec le document d'amenagement forestier ;

PRECISE que la societe VICAT exploite depuis de nombreuses annees une carriere sur le
territoire de la commune de Sassenage destinee a alimenter en materiaux son usine de Saint-
Egreve. Actuellement, la societe VICAT est titulaire d'un arrete prefectoral d'autorisation
d'exploitation de carriere dresse le 22 juin 1990 pour une duree de 30 ans, sur tout ou partie
des parcelles objet des presentes.

La societe VICAT dispose en effet pour les besoins de son exploitation de parcelles qui sont
sa pleine propriete, mais aussi de la jouissance de parcelles contigues a sa propriete et
d'anciens chemins ruraux, compris dans le perimetre de la carriere, qui appartiennent a la Ville
de Sassenage, sous les references visees au tableau figurant a 'article 2 du present contrat.
L'exploitation de ces proprietes communales par la Societe Vicat est actuellement regie par
un contrat de foretage signe le 4 novembre 2004, ayant fait l'objet d'un avenant n°1 le 18
septembre 2014.

CONSIDERANT la presente convention dit q contrat de foretage », pour l'exploitation d'une
carriere a ciel ouvert aux lieu-dit Les Cotes de Sassenage, qui a pour objet de definir dans un
premier temps les conditions d'exploitation qui seront applicables a compter de sa signature,
dans l'emprise du perimetre actuel d'exploitation jusqu'a l'expiration de rarrete prefectoral
d'autorisation susvise et permettre dans un second temps le depot par la societe VICAT d'un
dossier de renouvellement d'autorisation d'exploiter aupres des services de l'Etat sur une
nouvelle 'Anode de 30 ans, et portant sur un perimetre de carriere ajuste tel qu'il a ete defini
lors de la procedure de declaration de projet valant mise en compatibilite du FLU de
Sassenage.

Ce perimetre nouvellement defini integrera notamment la totalite de la parcelle E18
appartenant a la Ville de Sassenage, alors qu'elle n'etait occupee que partiellement par la
societe VICAT durant la periode d'exploitation en cours.

PRECISE que le present contrat de foretage est consenti et accepte moyennant une
redevance fixee a QUATRE VINGT DIX CENTIMES d'euros la tonne TOUTES TAXES
COMPRISES (0,90€ TTC /tonne ) de materiaux aptes a la production de ciment extraits des
biens objet des presentes, applicable a compter du 1er janvier 2019;

CONSIDERANT que le present contrat de foretage est complete d'une convention -cadre afin
de reduire les contraintes et nuisances d'exploitation de la carriere, notamment a regard du
voisinage residentiel du secteur des Cotes, mais aussi plus largement sur le plan
environnemental ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

- D'APPROUVER les termes du projet de contrat de foretage ci-annexe, concedant a
la societe VICAT le droit d'exploiter les parcelles communales definies ci-dessus, aux
conditions financieres explicitees dans le contrat,

D'APPROUVER les termes de la convention cadre etablie entre la commune et Vicat
qui precise les mesures appropriees et les engagements de Vicat pour reduire les
contraintes et nuisances d'exploitation de la carriere, notamment a regard du
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voisinage residentiel du secteur des C6tes mais aussi plus largement sur le plan
environnemental.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer le contrat de foretage

- D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention cadre qui sera annexee au
contrat de foretage.

Monsieur le Maire precise et corrige /a redaction concemant le a II-MINAGE » de la convention
cadre modifiee : la puissance des tirs est limitee a la valeur definie par la loi, soit 0,8 mm/s, et
non pas 1 mm/s comme II etait mentionne dans le texte modifie.

Suivent les interventions de Monsieur Yannick BELLE, Madame Florence PARVY, et
Messieurs M'Hamed BENHAROUGA, Jerome MERLE, JerOme BOETTI DI CASTANO,
auxquelles Monsieur le Maire apporte des remarques de conclusion.

Madame Christine DURAND entre en séance a 19 heures et 50 minutes.

A cornpter de ce moment,

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. JerOme BOETTI DI
CASTANO - M. Amedee MATRAIRE - Mme Christine DURAND - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER
- M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN
BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jer6me GIACHINO —Mme
Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI - M.
Yannick BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET

Absent(s) ayant donne pouvoir • M. Severin BATFROI a Mme Assunta ROSIN BEDIN -
Mme Celine MOSCA a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jean -Philippe VEAU a M. Amedee
MATRAIRE - Mme Nathalie BRITES a M. JerOme MERLE - M. David BUISSON a M. Christian
COIGNE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a Mme Brigitte GALLO - M. Adrien PS/LA 5
M. Michel VENDRA - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel BARRIONUEVO - Mme Veronique
FERRAZZI a Mme Florence PARVY

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 23

•Nombre de votants 32

Puis, Monsieur le Maire met cette question au vote des membres du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie
BRITES - M. Severin BATFROI - Mme Christ ine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe
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VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme GaeIle BUREL
- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme
Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - Mme Beatrice
HEMARD

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

7 - DGS — ADMINISTRATION GENERALE — APPROBATION DU PRINCIPE DU RECOURS
OCCASIONNEL ADES BENEVOLES DANS LE CADRE DES SERVICES MUNICIPAUX

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du Code general des collectivites territoriales ;

VU l'avis consultatif favorable du Comite Technique de la Ville de Sassenage reuni le 21
octobre 2019;

CONSIDERANT que professionnalisme et volontariat ne s'opposent pas en matiere de service
public mais peuvent s'appuyer l'un sur l'autre a travers le benevolat;

CONSIDERANT que le benevole a droit a des conditions de travail correctes, tant en matiere
de moyens que de securite ;

CONSIDERANT les besoins occasionnels en personnel de renfort dans les services
municipaux, notamment la mediatheque, le Theatre en Rond, et le scolaire ;

CONSIDERANT que les benevoles de la commune de Sassenage sont des collaborateurs
occasionnels du service public, et qu'en tant que tel leur benevolat au service de la commune
s'effectue sous la responsabilite de celle-ci, mais qu'ils doivent pouvoir justifier au plus tard au
moment de leur accueil d'une attestation d'assurance en responsabilite civile.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le principe du recours occasionnel a du benevolat, selon les conditions
enoncees precedemment, dans le cadre des services municipaux, et notamment la
mediatheque, le Theatre en Rond et le scolaire ;

D'AUTORISER le Maire a signer avec les benevoles tout document precisant les droits et
obligations mutuels ;

DE PRECISER que les personnes accueillies au titre du benevolat doivent etre traitees avec
egard et respect par le personnel en poste.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,
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D'ADOPTER ces propositions.

8 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES — DESORDRES SUBIS SUR LES BATIMENTS A ET B
DE LA GENDARMERIE DE SASSENAGE - APPROBATION DE LA SIGNATURE D' UN
PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

Amedee MATRAIRE,

VU l'arlicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 2044 du Code civil et, en particulier, l'article 2052 dudit Code, aux termes duquel
les transactions font obstacle a l'introduction ou a la poursuite entre les parties dune action
en justice ayant le meme objet;

VU la Circulaire du 6 avril 2011 relative au developpement du recours a la transaction pour
regler amiablement les conflits ;

CONSIDERANT la requete enregistree au Greffe de la Cour administrative d'appel de LYON
le 19 janvier 2017 sous le n° 17LY00281 aux termes de laquelle la Commune de SASSENAGE
a demande l'annulation du jugement en date du 15 decembre 2016, par lequel le Tribunal
Administratif de GRENOBLE statuant au fond a rejete la requete de la commune de
SASSENAGE;

CONSIDERANT le rapport de l'Expert About envoye au parties le 25 juillet 2019 aux termes
duquel il a conclu a une mise en peril des batiments A et B affectes a la Brigade Gendarmerie
de Sassenage, et a preconise des solutions de reparations et indemnisation au benefice de la
commune de SASSENAGE;

CONSIDERANT la proposition de protocole transactionnel annexee a la presente par laquelle
les Parties acceptent, a titre transactionnel, que soit versee a la Commune de SASSENAGE
la somme globale et forfaitaire de 428 148, 72 euros (quatre cent vingt-huit mille cent quarante-
huit euros et soixante-douze centimes) a titre d'indemnite globale et forfaitaire du fait des
consequences des desordres affectant les batiments A et B de la gendarmerie de
SASSENAGE se decomposant comme suit:

f r

149 929,58 euros au titre du desordre D1 relatif aux fissures en façade.
121 088,93 euros au titre du desordre 02 relatif a des fissures sur les carrelages
15 136,33 euros au titre du desordre D3 au titre des fissures sur canalisations.
5 400 euros au titre des investigations effectuees dans le cadre du desordre D1
10 640 euros de frais de relogement au titre du desordre 02
45 180 ,50 euros de moms -value au titre du desordre D3
15 397,40 euros au titre du remboursement de l'expertise ABOUT
65 375,98 euros au titre du remboursement de l'expertise CEVOZ

CONSIDERANT qu'en contrepartie il s'agit pour la commune de SASSENAGE d'accepter
cette indemnite globale et forfaitaire dans son integralite et de maniere definitive et declarer
effectuer un desistement d'instance et d'action de sa requ8te 17LY00281 pendante devant la
Cour administrative d'appel de LYON.

De leur cote, ii s'agit pour les parties de s'engager a accepter le desistement d'instance et
d'action de la commune de SASSENAGE dans le cadre de l'instance 17LY00281.
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ETANT PRECISE que les montants verses a la commune de Sassenage par les compagnies
d'assurances, pour les clients qu'elles garantissent, seront les suivants :

Par la Mutuelle l'Auxiliaire : 191.451,44 euros
Par la Compagnie AXA : 32.471,64 euros
Par la Societe MAAF : 29.735,64 euros
Par la Societe MMA : 174.490,00 euros

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes du protocole d'accord transactionnel annexe a la presente,

D'AUTORISER monsieur le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, a signer le protocole
d'accord transactionnel annexe a la presente, avec la Mutuelle L'AUXILIAIRE en sa qualite
d'assureur de la Societe ENTREPRISE FACCHIN, la Compagnie AXA FRANCE IARD en sa
qualite d'assureur de la SARL Atelier A Architecture et Urbanisme, la societe MAAF
ASSURANCES SA en sa qualite d'assureur de la societe Etablissements TRAPANI Freres, et
la societe MMA IARD en sa qualite d'assureur de la societe GECC-AICC et de la societe
Fontaine Carrelages,

D'ACCEPTER que la somme globale et forfaitaire de 428 148, 72 euros (quatre cent vingt-
huit mille cent quarante-huit euros et soixante-douze centimes) versee a la commune de
SASSENAGE a titre d'indemnite globale et forfaitaire du fait des consequences des desordres
affectant les batiments A et B de la gendarmerie de SASSENAGE se fasse en contrepartie du
desistement de l'instance n°17LY00281 de la part de la commune de Sassenage mais
egalement de la part de toutes les autres parties au present protocole d'accord,

DE PRENDRE ACTE que les parties s'engagent, a compter de la signature du protocole
d'accord transactionnel, a ne pas reveler ou communiquer directement ou indirectement a
toute personne, toute information relative aux modalites du present protocole d'accord.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des nnembres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

9 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — MANDAT SPECIAL POUR LA PARTICIPATION
DES ELUS AU CONGRES DES MAIRES

Jeannine ANTOINE,

VU les articles L. 2123-18-1 et R. 2123-22-2 du Code general des collectivites territoriales,

VU le decret n°2006-781 du 3 juillet 2006 et notamment l'article 3,

VU l'arrete du 26 fevrier 2019 modifiant l'arrete du 3 juillet 2006 fixant les taux de missions,
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CONSIDERANT que le mandat special correspond a une mission accomplie, dans l'interet de
la commune, par un membre du conseil municipal et avec l'autorisation de celui-ci,

CONSIDERANT que le congres des Maires se tient du 19 au 21 novembre 2019 a Paris
(Portes de Versailles),

INDIQUE que le 1er adjoint au Maire, monsieur JerOme Merle, participera a ce congres ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER le remboursement des frais lies a l'exercice du mandat special sur
presentation de justificatifs et selon les baremes en vigueur.

D'AUTORISER les depenses au compte 6256 -frais de mission.

D'AUTORISER Monsieur Le Maire ou son representant a signer toutes les pieces utiles a ce
dossier.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

10 - DGS —RESSOURCES HUMAINES — ADHESION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
ALA CONVENTION PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE SANTE DU CENTRE

DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L'ISERE (CDG38)

Jerome MERLE,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment l'article 9 ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment l'article 25 et les articles 88-1 et 88-2;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale, notamment
les articles 20, 70 et 71;

VU le decret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivites
territoriales et de leurs etablissements publics au financement de la protection sociale
complementaire de leurs agents;

VU l'avis du comite technique en date du 21 octobre 2019;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADHERER au contrat cadre d'action sociale mutualise etabli par le Centre de gestion de
!Isere, ouvert a l'adhesion facultative des agents, pour le lot suivant :

- Lot 1 : protection sante complementaire,
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D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer, au nom et pour le compte de la commune, la
convention en resultant et toutes autres pieces de nature administrative, technique ou
financiere necessaires a l'execution de la presente deliberation.

D'AUTOR1SER Monsieur le Maire :

- concernant le lot 1, a fixer la participation employeur a 12 € par mois par agent adherent
a la Mutuelle MNT,

La duree du contrat est fixee a 6 ans, a effet du 1er janvier 2020. La prorogation est possible
pour des motifs d'interet general, pour une duree ne pouvant exceder un an.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

11 - DGS — RESSOURCES HUMAINES - AVANCEMENTS DE GRADE ET PROMOTION
INTERNE: M1SE AJOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Jerome MERLE,

VU la loi n° n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale et notamment son article 49,

VU l'avis du Comite Technique en date du 23 mars 2018 fixant les criteres relatifs aux
avancements de grade,

VU les listes d'aptitudes du centre de gestion de l'Isere pour les promotions internes au titre
de l'annee 2019,

VU les avis des CAP competentes du Centre de Gestion en date du 26 septembre 2019 pour
les avancements de grade au titre de l'annee 2019,

VU l'avis du comite technique de la ville de Sassenage en date du 21 octobre 2019,

PRECISE que, concernant les avancements de grade, sous reserve de remplir l'ensemble de
ces criteres, le ratio est fixe a 100 % pour chaque categorie d'emploi ;

INDIQUE le nombre d'agents a promouvoir, au titre de l'avancement de grade et de la
promotion interne 2019, pour les grades ou categorie ci-apres, avec effet au 1 er novembre
2019, sauf indication specifique citee ci-apres,

INDIQUE la necessite de prevoir les creations et suppressions de postes afferentes

Categorie C

Avancement de grade d'adjoint technique a adjoint technique principal de 2' classe : 5
nominations dont une au 1 er novembre 2019.
Soit 3 suppressions de postes d'adjoint technique et 3 creations de postes d'adjoint technique
principal de 2eme classe a temps complet.
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Soit 1 suppression de poste d'adjoint technique et 1 creation de poste d'adjoint technique
principal de 2' classe a temps non complet 32h12/semaine.
Soit 1 suppression de poste d'adjoint technique et 1 creation de poste d'adjoint technique
principal de 2eme classe a temps non complet 20h/semaine.

Avancement de grade d'adjoint technique principal de 2eme classe a adjoint technique principal
de 1 ere classe : 4 nominations.
Soit 4 suppressions de pastes d'adjoint technique principal de 2eme classe et 4 creations de
pastes d'adjoint technique principal de 1ere classe a temps complet.

Avancement de grade d'adjoint administratif principal de 2eme classe a adjoint administratif
principal de 1 ere classe : 4 nominations
Soit 4 suppressions de postes d'adjoint administratif principal de 2eme classe et 4 creations de
pastes d'adjoint administratif principal de 1ere classe a temps complet.

Avancement de grade d'auxiliaire de puericulture principal de 2" classe a auxiliaire de
puericulture principal de 1 ere classe : 2 nominations
Soit 2 suppressions de pastes d'auxiliaire de puericulture principal de 2eme classe et 2 creations
de pastes d'auxiliaire de puericulture principal de 1ere classe a temps complet.

Promotion interne d'adjoint technique principal 1 ere classe a agent de maitrise : 4 agents
Soit 4 suppressions de pastes d'adjoint technique principal 1 ere classe et 4 creations de poste
d'agent de maitrise a temps complet.

Promotion interne d'adjoint technique principal 2" classe a agent de maitrise : 1 agent
Soit 1 suppression de poste d'adjoint technique principal 2eme classe et 1 creation de poste
d'agent de maitrise a temps complet.

Categorie B

Avancement de grade de reclacteur a reclacteur principal de 2eme classe: 1 nomination.
Soit 1 suppression de poste de reclacteur et 1 creation de poste de redacteur principal de 2'
classe a temps complet.

Avancement de grade de redacteur principal de 2' classe a redacteur principal 1ere classe:
1 nomination.
Soit 1 suppression de poste de redacteur principal de 2' classe et 1 creation de poste de
redacteur principal de 1 ere classe a temps complet.

Avancement de grade de technicien a technicien principal de 2eme classe: 1 nomination.
Soit 1 suppression de poste de technicien et 1 creation de poste de technicien principal de
2eme classe a ternps complet.

Avancement de grade de technicien principal de 2' classe a technicien principal 1 ere classe:
1 nomination.
Soit 1 suppression de poste de technicien principal de 2' classe et 1 creation de poste de
technicien principal de 1ere classe a temps complet.

Avancement de grade d'Educateur des APS a Educateur des APS principal 2erne classe : 1
nomination.
Soit 1 suppression de poste d'Educateur des APS et 1 creation de poste d'Educateur des APS
principal 2eme classe a temps complet.

Avancement de grade d'assistant d'enseignement artistique a assistant d'enseignement
artistique principal 2eme classe : 1 nomination.
Soit 1 creation de poste d'assistant d'enseignement artistique et 1 suppression de poste
d'enseignement artistique principal 2' classe a temps non complet, 11h30/semaine.
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Promotion interne d'agent de maitrise principal a Technicien territorial : 1 agent
Soit 1 suppression de poste d'agent de maitrise principal et 1 creation de poste de Technicien
territorial a temps complet.

Categorie A

Avancement de grade d'Ingenieur a Ingenieur principal: 1 nomination au 11 decembre 2019.
Soit 1 suppression de poste d'Ingenieur et 1 creation de poste d'Ingenieur principal a temps
complet.

Avancement de grade d'Attache a Attaché principal: 1 creation de poste

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les nombres et dates d'effet des nominations lies a l'avancement de grade et la
promotion interne au titre de l'annee 2019, cites ci-dessus.

DE PREVOIR les creations et suppressions de poste afferentes

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

12 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Jerome MERLE,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 21 octobre 2019,

CONSIDERANT les besoins de personnel notamment au sein des services a la population
(services culturels ..),

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivants et qui peuvent etre pourvus
par des agents contractuels le cas echeant :

Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (7h00)
Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (17h30)
Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (11h00)
Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (5h45)

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:
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- Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (6h00)
- Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (14h00)
- Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (10h00)
- Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (10h45)

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les creations et les suppressions des postes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

13 - DGS — FINANCES — SUBVENTIONS 2019 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR
DU TRI SELECTIF AU COLLEGE ALEXANDRE FLEMING

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 83-633 du 22 juillet 1983 qui definit la repartition des competences entre les
communes, les departements et les regions, et cree les Etablissements Publics Locaux
d'Enseignement (EPLE) ;

VU le decret du 30 aoat 1985 qui definit le statut juridique des EPLE, en leur garantissant une
autonomie pedagogique, educative et administrative exercee dans le respect des *les fixees
par l'Etat ;

CONSIDERANT que le college Alexandre Fleming s'inscrit pleinement dans une demarche
eco-citoyenne avec une continuite d'actions telle que la mise en ceuvre effective du tri selectif
dans la demi-pension ou encore la mise a disposition par la Metropole de composteurs pour
les cinq logements de fonction en juillet 2018.

CONSIDERANT qu'un nouveau projet consistant a remplacer les poubelles interieures et
exterieures du college par des poubelles de tri selectif a fait l'objet dune subvention de 4500
€ recemment accordee par le Conseil Departemental ;

CONSIDERANT la demande du college Alexandre Fleming pour une participation de la
commune de Sassenage pour permettre la finalisation de ce projet.

Les eleves des ecoles primaires de Sassenage etant déjà acteurs du tri, ii semble coherent et
naturel de poursuivre cette implication a leur entrée au college, la commune de Sassenage
souhaite accompagner et soutenir le projet de mise en place d'un tri selectif sur le site du
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College Alexandre Fleming en lui attribuant une subvention d'un montant de 410 € permettant
le bouclage du plan de financement.

En consequence, Jerome BOETTI DI CASTANO PROPOSE au Conseil Municipal:

DE DECIDER le versement dune subvention dun montant de 410 € pour contribuer a la mise
en place dun tri selectif sur le site du College Alexandre Fleming, sur les credits déjà votes au
budget principal 2019, au chapitre budgetaire 65, compte VA

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a cette affaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

14 - DGS - FINANCES — BUDGET PRINCIPAL 2019 — CREANCES ETEINTES ET
CREANCES ADMISES EN NON VALEUR

M'Hamed BENHAROUGA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales;

VU l'etat des creances eteintes en date du 18 juillet 2019;

VU les etats detailles des non valeurs en date du 18 juillet 2019;

VU le decret n°1587 du 29 decembre 1962 portant reglement general sur la comptabilite
publique ;

CONSIDERANT que Madame la Tresoriere Principale de Fontaine nous informe qu'elle n'a
pu proceder au recouvrement des cotes, portions de cOtes ou produits repris dans les etats
annexes en raison des motifs suivants carence du creancier, insolvabilite, recherches
infructueuses, inferieur au seuil de limite, pour un montant de 4 740.63 €

CONSIDERANT que Madame la Tresoriere Principale de Fontaine nous informe qu'elle n'a
pu proceder au recouvrement des creances inscrites dans l'etat annexe, au titre d'admission
en non-valeur suite a jugements, pour un montant de 4 389,93 €.

CONSIDERANT la procedure de retablissement personnel sans liquidation judiciaire et la
decision de la commission de surendettement des particuliers de [Isere concernant Mme
GARCIA Geraldine

CONSIDERANT la procedure de retablissement personnel sans liquidation judiciaire et la
decision de la commission de surendettement des particuliers de [Isere concernant Mme
JULLIEN Severine
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PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER les etats annexes, ceux-ci precisant pour chaque titre le montant admis en
non-valeur.

D'APPROUVER l'etat annexe, celui-ci precisant pour chaque titre le montant admis en
creance Oteinte.

D'APPROUVER la procedure de retablissement personnel sans liquidation judiciaire pour les
dettes de Mme GARCIA Geraldine.

D'APPROUVER la procedure de retablissement personnel sans liquidation judiciaire pour les
dettes de Mme JULLIEN Severine.

D'AUTORISER le versement de l'allocation en non-valeur de ces cotes ou produits ainsi que
les frais de poursuites engages pour le recouvrement dont le montant global s'eleve a 4 740.63
€.

D'AUTORISER le versement de l'allocation en creance eteinte pour un montant de
4389,93 €.

D'AUTORISER le mandatement des pertes sur creances eteintes d'un montant de 138.89 €.

Ces depenses seront realisees au budget 2019 sur le compte budgetaire FIN/6542/MAIRIFIN
pour les creances eteintes et sur le compte budgetaire FIN/6541/MAIRIFIN pour les creances
admises en non-valeur

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

15- DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 3 — BUDGET PRINCIPAL 2019

Jerome MERLE,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du Code general des collectivites territoriales qui precisent
les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel ;

CONSIDERANT l'expose de la decision modificative effectue par le rapporteur a la seance du
conseil municipal du 4 novembre 2019;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER la decision modificative n° 2019-03 ci-dessous, pour le budget principal 2019 :
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DECISION MODIFICATIVE N° 3 - BUDGET PRINCIPAL 2019

FONCTIONNEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

ADMG/6288/MAIRIFIN/020 - CHAP 011- Changement imputation comptable a utiliser
-5 000 € 0€

Autres services exterieurs pour le Pass'sport Culture

TOTAL CHAPITRE 011 -5000€ 0€
ADMG/6574/MAIRIFIN/020 CHAP 65 -

Subventions de fonctionnement aux Nouvelle imputation comptable a utiliser pour
5 000 C OC

associations et autres personnes de droit le Pass'sport Culture

prive

TOTAL CHAPITRE 65 5000€ OC

FIN/023/ONV/01 - CHAP 023- Virement a Diminution du virement a la section
-55 671 C 0 €

la section d'investissement d'investissement pour equilibrer le budget

TOTAL CHAPITRE 023 -55 671 C 0€,

FIN/6811/ONV/01 - CHAP 042 - Dotations
'Amortissement subvention dequipement

versee + regularisation d'amortissement des
aux amortissements des immobilisations 55 671 C 0 C

immobilisations incorporelles (etudes non-
incorporelles et corporelles

suivies des travaux)

TOTAL CHAPITRE 042 55 671 C 0€

TOTAL FONCTIONNEMENT ti t 0€

INVESTISSEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

Regularisation damortissement des'
FIN/28031/ONV/01 - CHAP 040 - Frais

0€ 54 265 C mmobilisations incorporelles (etudes non-
d'etudes

suivies des travaux)

FIN/28041411/ONV/01 - CHAP 040 - Biens
-

Amortissement subvention d'equipement
0€ 1 406 C

mobiliers, materiel et etudes versee

TOTAL CHAPITRE 040 0€ 55 671 C

FIN/021/ONV/01 CHAP 021 - Virement de Diminution du virement de la section de
0€ -55671€

la section de fonctionnement fonctionnement pour equilibrer le budget

TOTAL CHAPITRE 021 OC -55 671 C

BATI/2031/GSPIES/211 - CHAP 204 - Frais Etude thermique dynamique groupe scolaire
10 000 € 0€

&etudes des pies

TOTAL CHAPITRE 204 10000€ OC

BETV01/2041512/VOIRI/822 - CHAP 204 - Enveloppe restante dediee aux fonds de
-17 000 € OC

Batiments et installations concours nnetropolitains

TOTAL CHAPITRE 204 -17000€ 0€
BAT/21311/MAIRIPAT/020 - CHAP 21 -

-
Travaux remplacement fenetres de toit Hotel

10 000 C OC
Hotel de ville de Ville

BAT/21312/PRIPI/211 - CHAP 21- Remplacements supplementaires des
37 000 C OC

Batiments scolaires fenetres dans les groupes scolaires

BAT/21318/BADMI/020 - CHAP 21 - Conformite electrique et travaux divers dans
60 000 C OC

Autres batiments publics les batiments publics

TOTAL CHAPITRE 21 107 000 C OC

BAT/2313/MATVER/211 - CHAP 23- CoOt de la mise en conformite des ERP 2019
-WO 000 € OC

Constructions inferieur au prevu

TOTAL CHAPITRE 23 -100000€ OC

TOTAL INVESTISSEM ENT cit. 0€

YOTAL GEN gRAL 0€ cm
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER la decision modificative n° 2019-03 ci-dessus, pour le budget principal 2019.

'16- DGS — FINANCES — SUBVENTIONS ET MISE EN PLACE DU PASS'SPORT CULTURE

Michel VENDRA,

VU les articles L. 2121-29 et L2311-7 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relatif a la transparence financiere des
aides octroyees par les personnes publiques ;

VU la rubrique 7211 du Decret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pieces
justificatives des depenses des collectivites territoriales, des etablissements publics locaux et
des etablissements publics de sante

CONSIDERANT que la Ville souhaite favoriser l'acces au plus grand nombre aux pratiques
sportives et culturelles.

Les pratiques sportives et culturelles sont des supports essentiels de la vie sociale, sources
d'engagement et d'epanouissement personnel. Leurs fonctions educatives et sociales sont
conditionnees, en premier lieu, par la question fondamentale de l'acces aux pratiques.

C'est dans cet interet public local que la municipalite entend assurer un acces le plus large
possible aux pratiques les plus diversifiees, pour les jeunes jusqu'a 10 ans inclus, grace au
dispositif « Pass'sport culture » qui constitue une aide financiere.

CONSIDERANT que le dispositif « Pass'sport culture >> est reserve aux enfants de l'ecole
primaire (maternelle et elementaire),

PRECISANT que cette aide ne pourra etre accordee aux families que sous les conditions
suivantes :

1. ['aide concerne les families domiciliees a Sassenage.
2. Une seule aide sera allouee par enfant pratiquant une activite sportive ou culturelle

dispensee par des associations de la commune ou par les associations associees a ce
dispositif soit : l'Association Sportive Fontaine escrime, l'Association Sportive Fontaine
Handball, l'Association sportive Fontaine gymnastique, Drac Isere Vercors Escalade et
l'Association Sportive Fontaine Rugby.

3. Le montant de cette aide reste plafonne a 15€ par enfant et par an, jusqu'a la fin de sa
scolarite elementaire (aide accordee en totalite Si le montant de l'adhesion est superieur
ou egal a 15 €. Dans le cas contraire, celle-ci sera egale au montant de l'adhesion).

4. Demarches :
• la famille, sur presentation d'un justificatif de domicile, regoit de l'association

sportive et apres visa du President, un formulaire d'inscription au dispositif
«Pass'sport culture » qu'elle remet ensuite au secretariat du service des sports

• La date butoir de remise du dossier par la famille au secretariat du centre
associatif Saint-Exupery Otait fixee au vendredi 18 octobre 2019.

• Le montant de l'aide accordee, apres acceptation du dossier, est verse par
mandat administratif de la Ville de Sassenage sur le compte du beneficiaire.
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5. Tout faux renseignement fourni par la famille ou l'association entrainera l'annulation et
le rem boursement de l'aide par le faussaire.

6. Aucune demande n'est instruite immediatement a l'accueil de la Maine ou du service
des sports.

7. Tout dossier incomplet est retourne sans etre etudie.
8. Toute decision est notifiee aux interesses.

CONSIDERANT que cette aide financiere represente une subvention pour le beneficiaire

CONSIDERANT l'etat annexe qui liste chaque beneficiaire de la subvention

En consequence, Michel VENDRA propose au Conseil Municipal:

D'APPROUVER la mise en place de cette aide financiere pour l'annee scolaire 2019-2020

DE DECIDER du versement des subventions comme detaille a l'etat annexe pour un montant
total de 4305 euros. Ces depenses sont a imputer sur la nature comptable 6574 - Subventions
de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privO

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a ce dispositif.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

17 - DGS — MEDIATHEQUE L'ELLIPSE - ELARGISSEMENT DES QUOTAS DE PRET DE
DOCUMENTS ET MODIFICATION DES HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC

Michel VENDRA,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2121-29;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n° 4 du 05 novembre 2015 elargissant
les quotas de pret des documents de la mediatheque « l'Ellipse » de Sassenage;

VU l'avis favorable du Comite Technique de la Ville de Sassenage en date du 21 octobre 2019
concernant l'elargissement des horaires d'ouverture au public de la mediatheque l'Ellipse de
Sassenage a compter du 1 er decembre 2019;

EXPOSE qu'afin de satisfaire le plus grand nombre de lecteurs la mediatheque l'Ellipse a
decide d'augmenter ses quotas de pret et d'elargir ses horaires d'ouverture au public.

PRECISE que les fonds aujourd'hui constitues par la mediatheque permettent d'ouvrir plus
largement les conditions d'emprunt.
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SOULIGNE qu'actuellement chaque adherent peut emprunter jusqu'a 19 documents et une
photographie, en tenant compte des quotas suivants :

1) Pour une duree de trois semaines :

-6 documents imprimes
- 6 documents sonores
- 3 periodiques
- 3 partitions

1) Pour une duree de dix ours:l
-1 DVD (enfant et adulte)

2) Pour une duree de trois mois :
-1 photographie

PRECISE qu'actuellement, la mediatheque l'Ellipse de Sassenage est ouverte au public selon
les horaires suivants :

Mardi: 15h00 -19h00

Mercredi: 10h00 -12h00 14h00 -18h00

Jeudi : 15h00 -18h00

Vendredi : 15h00 -18h00

Sannedi*: 10h00 -12h00
*Pas d'ouverture le samedi durant les conges scolaires

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE DECIDER d'elargir les modalites de pret de documents en etablissant des nouveaux
quotas selon les modalites suivantes a compter du 1" decembre 2019:

Pour une duree de trois semaines
10 documents sonores dont 3 livres-disques au maximum
10 documents imprimes

5 revues
5 partitions

Pour une duree de dix lours
2 DVD

Pour une duree de trois mois
1 Photo

DE DECIDER d'elargir les horaires d'ouverture au public de la mediatheque selon le planning
suivant, a compter du 1" decembre 2019:

Mardi 15h -19h

Mercredi 10h -12h 14h -18h

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Page
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Jeudi 15h -18h

Vendredi 15h -19h

Samedi* 10h -12h30
*Pas drouverture le samedi durant les cong6s scolaires

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

18 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE - DEROGATION AU REPOS
DOMINICAL POUR L'ANNEE 2020

JerOme GIACHINO,

VU les dispositions prevues au code general des collectivites territoriales et notamment a son
article L 2121-29 ;

VU la loi n°2015-990 du 6 aoOt 2015 pour la croissance, l'activite et l'egalite des chances
economiques promulguee le 6 aoCit 2015 dite loi Macron ;

VU l'article L.3132-25-4 du code du travail definissant les conditions d'acceptation par les
salaries a travailler le dimanche ;

VU l'article L.3132-26 et suivants du code du travail ;

CONSIDERANT conformement aux dispositions de l'article L.3132-26 du code du Travail que
dans les etablissements de commerce de detail ou le repos hebdomadaire a lieu normalement
le dimanche, ce repos peut etre supprime les dimanches designes par decision du maire prise
apres avis du Conseil municipal ;

CONSIDERANT que le nombre de ces dimanches ne peut exceder 12 par an;

CONSIDERANT que si le seuil n'excede pas 5 dimanches par an, la liste des dates retenues
doit etre arretee avant le 31 decembre pour l'annee suivante, et ce apres avis du Conseil
municipal ;

CONSIDERANT que dans le cadre de la derogation au repos dominical, le principe du
volontariat pour les salaries demeure ;

CONSIDERANT que les contreparties sont fixees par la loi, et notamment par 'article L. 3132-
27 du code du Travail en ce qui concerne le doublement du salaire et le repos compensateur ;

CONSIDERANT que pour les commerces de detail alimentaires dont la surface de vente est
superieure a 400 m2, lorsque les jours feries legaux, al'exception du 1e1 mai, sont travailles,
Is sont deduits par retablissement des dimanches designes par le Maire, dans la limite de
trois ;
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CONSIDERANT que, au vu des specificites du commerce de detail existant sur le territoire de
Sassenage, il est envisage de retenir 5 dimanches au titre de l'annee 2020;

CONSIDERANT qu'il est apparu pertinent de deroger au repos dominical lors la periode festive
de fin d'annee susceptible de generer des flux de clientele locale ou exterieure plus
importants ;

CONSIDERANT que conformement aux dispositions de l'article L 3132-26 du code du travail,
il est ainsi propose de soumettre a l'avis du Conseil municipal la liste des 5 dimanches
proposes, a savoir le dimanche 29 novembre, et les dimanches 6,13,20 et 27 decembre
2020;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE DECIDER de donner un avis favorable sur l'ouverture dominicale des commerces de
details le dimanche 29 novembre, et les dimanches 6,13, 20 et 27 decembre 2020.

Suit une remarque de Monsieur Michel BARRIONUEVO.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie
BRITES - M. Sever in BATFROI - Mme Christ ine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe
VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL
- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme
Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAU VET - Mme Beatrice
HEMARD

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

19 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE - CONVENTION DE GEOSERVICES
PORTANT LE REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION DU LOGICIEL D'INSTRUCTION
D'AUTORISATION DU DROIT DES SOLS « OXALYS »

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L.5211-4-3 ;

VU le projet de convention de Geoservices portant le reglement de mise a disposition du
logiciel d'instruction d'autorisation du droit des sols, joint en annexe a la presente deliberation ;

EXPOSE que la commune de Sassenage instruit l'ensemble des autorisations relatives au
droit des sols qui sont deposes par les administres. Pour assurer cette mission, la commune
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s'est dote, il y a quelques annees, du logiciel urbanisme denomme OXALYS permettant
d'assurer la gestion et l'instruction de ces demandes.

Afin de realiser des economies d'echelle, la Metropole s'est dote egalement du logiciel
OXALYS pour ses besoins propres, et propose de la mettre a disposition des communes
membres selon les conditions definies dans le projet de convention ci-annexe.

L'interet pour la commune de Sassenage est de pouvoir disposer d'une version plus
evoluee, et dont la mise a jour et la maintenance du logiciel seront assurees par les services
de Grenoble Alpes Metropole. Cette version integrera notamment les modules lies a la
dematerialisation.

Le coCit de cette installation (droit d'acces et diagnostic local) est evalue a environ 7620 €
TTC, auxquels s'ajoutera le wilt de la recuperation et de l'integration des donnees dans le
logiciel sur la base d'un coOt unitaire de 780 € TTC par jour (prestation a distance) ou 1320 €
par jour (prestation sur site). La recuperation des donnees est estimee a environ 3 jours.

Par suite, le cout de la maintenance annuelle est fixe a 1164 € par an.
CONS1DERANT l'exposé qui precede, il est propose au Conseil Municipal d'autoriser
Monsieur le Maire ou son representant a signer la convention de mise a disposition du logiciel
OXALYS proposee par Grenoble Alpes Metropole ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son representant a signer la convention de
Geoservices portant le reglement de mise a disposition du logiciel d'instruction d'autorisation
du droit des sols ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son representant a signer tous documents relatifs a ce
dossier.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

20- DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — SOCIETE BALTHAZARD ET COTTE
A SASSENAGE - PROJET DE SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE - AVIS MOTIVE AU
TITRE DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'environnement, et le livre V, titre ler (installations classees pour la protection
de l'environnement), articles L.515-8 a 1.515-12 et R515-31-1 a R515-31-7;

VU la nomenclature des installations classees codifiee a l'annexe de l'article R.511-9 du code
de l'environnement ;
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VU la saisine officielle des services de l'Etat adressee a la commune de Sassenage, en date
du 18 septembre 2019, sur le projet de servitudes d'utilite publique;

VU le rapport de l'inspection des installations classees dans le cadre de la cessation d'activite
sur un tenement de la societe Balthazard et Cotte en date du 9 septembre 2019;

VU le projet de servitude d'utilite publique et ses annexes;

CONSIDERANT que le conseil municipal est appele a donner son avis sur le projet de
servitude d'utilite publique conformement aux dispositions de l'article R.515-31-5 du code de
l'environnement ;

EXPOSE que la societe Balthazard et Cotte a transmis, en date du 5 fevrier 2019, ' la
l'inspection des installations classees de la Direction Regionale de l'Environnement et de
l'Amenagement (DREAL) un dossier de cessation d'activite suite au demantelement des
installations de fabrication et chaux sur les parcelles cadastrees AN n° 77, n°78 ; n°79 et n°80
situees chemin des 4 Lauzes.
A la lumiere du rapport, l'inspection conclut que la societe Balthazard et Cotte a rempli ses
obligations en matiere de mise en securite du site et qu'elle laisse le site dans un etat
compatible avec un usage industriel ou artisanal.
Le niveau de pollution residuelle du site reste compatible avec les usages prevus sous reserve
du respect de restrictions d'usage ou d'amenagement ;

CONSIDERANT qu'a ce t i t re,  et  comme prevu par l 'art ic le L.515-12 du code de
l'environnement, l'inspection des installations classees a propose la constitution de servitudes
d'utilite publique (sans enquete publique), et de saisir le Prefet de l'Isere ;

PRECISE que les parcelles cadastrees AN n°79 et AN n°77 d'une contenance d'environ 5500
m2, sont actuellement propriete de Grenoble Alpes Metropole, et correspondent a l'emprise
fonciere du projet de decheterie sis rue Chemin des 4 Lauzes. Les parcelles AN n°78 et 80
d'une contenance de 3694 m2 sont proprietes de la societe Balthazard et Cotte;

INFORME que le projet de servitude d'utilite publique comprend 6 servitudes (annexe 2) sur
le perimetre des parcelles AN n°77, n°78, n°79 et n°80, et anciennement incluses dans le site
Balthazard et Cotte. Ces servitudes ont notamment vocation a s'appliquer aux ayants droits
futurs en cas cession ou de mise a disposition sur le perimetre concerne.
La servitude n°1 consacre l'usage futur du site de type industriel ou artisanal sous reserve du
respect des autres prescriptions emises.
La servitude n°2 permet de garantir la qualite des sols en cas de travaux d'affouillement, et de
pompage des eaux de fouille par 'elimination ou le traitement de la pollution identifiee.
La servitude n°3 precise que les materiaux pour canalisations d'eau enterrees doivent
permettre d'eviter la permeation de composes chimiques.
La servitude n°4 prescrit tout usage des eaux souterraines a l'exception de revaluation de la
qualite des eaux souterraines.
La servitude n°5 permettra de garantir la possibilite de suivi de la qualite des eaux
souterraines. Les piezometres installes dans la cadre de la cessation d'activite doivent rester
sur site, et etre notamment accessibles par les services de l'Etat afin assurer une surveillance
La servitude n°6 prescrit l'infiltration des eaux pluviales ;

CONSIDERANT que l'ensemble des prescriptions et restrictions d'usage contenus dans le
projet de servitude d'utilite publique apparaissent fondees, et n'appellent pas d'observations
particulieres pour la commune de Sassenage;

PRECISE que la commune de Sassenage a pris bonne note du perimetre propose pour le
projet de servitude d'utilite publique, et correspondant aux parcelles cadastrees AN 77, 78, 79
et 80, parcelles sur lesquelles les restrictions d'usage s'appliquent. Toutefois, il apparaitrait
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pertinent de reajuster le perimetre figurant en annexe 1 qui integre la parcelle AN n°4 non
concernee par ce projet de servitudes d'utilite publique;

CONSIDERANT que le projet de servitude d'utilite publique permet de garantir le bon usage
futur du site sous reserve de prescriptions d'usage, il est propose de donner un avis favorable
assorti d'une remarque sur l'annexe 1 au projet;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'EMETTRE un avis favorable au projet de servitudes d'utilite publique, en tant que
commune sur laquelle s'etend le perimetre des servitudes a instituer, assorti d'une remarque
sur l'annexe 1.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

21 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE - GROUPEMENT DE COMMANDES EN VUE DE LA
PASSATION DE MARCHES DE PRESTATION DE SERVICE D'ASSURANCE

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L 2131-1 ;

VU le code de la commande publique (COP);

CONSIDERANT que la mutualisation, en se constituant en groupement de commandes,
conformement aux dispositions des articles L.2113-6 a L.2113-8 du COP, peut permettre
d'effectuer plus efficacement les operations de mise en concurrence, de mutualiser les frais
de gestion du montage du marche et incidemment d'obtenir des meilleurs prix et qualites des
services associes ;

PROPOSE dans un souci de gestion efficiente et de mutualisation des procedures de
passation des marches, la creation dun groupement de commandes entre la Ville de
Sassenage et son Centre Communal d'Action Sociale ;

INDIQUE que la convention constitutive de ce groupement designe la commune de
Sassenage en qualite de coordonnateur chargé d'organiser la procedure commune de mise
en concurrence.

Chaque partie signera, notifiera et assumera l'execution du marche qui le concerne.

Ce groupement de commandes sera constitue apres la signature de la convention constitutive.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le projet de convention de groupement d'achat ci-annexe, entre la ville de
Sassenage et son C.C.A.S. conformement aux dispositions des articles L.2113-6 a L.2113-8
du code de la commande publique;

DE DESIGNER la commune de Sassenage comme coordonnateur du groupement de
commandes;
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DE DESIGNER M. Amedee MATRAIRE comme representant titulaire et M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS comme representant suppleant pour sieger a la commission d'appel
d'offres du groupement de commande, etant precise qu'en cas de modification de la
composition de la CAO de la collectivite, ii appartient a son organe deliberant de designer
ses nouveaux representants pour la CAO du groupement, au sein de sa propre CAO.

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention ainsi que tout document s'y
rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

22 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - CONVENTION DE GESTION 2019 AVEC
GRENOBLE ALPES-METROPOLE POUR L'ENTRETIEN DES ZONES D'ACTIVITES
ECONOMIQUES ET INDUSTRIELLES

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment son article L 2121-29;

VU la loi MAPTAM (modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles) du 27 janvier 2014, portant creation de la metropole Grenoble Alpes Metropole ;

VU les articles L 5215-27 et 5217-7 du code general des collectivites territoriales, disposant que
« la metropole peut confier, par convention avec la ou les collectivites concernees, la creation
ou la gestion de certains equipements ou service relevant de ses attributions a une ou plusieurs
communes membres » ;

VU la deliberation n° 11 du 7 avril 2016 du Conseil Municipal de Sassenage autorisant le Maire
a signer la convention de gestion de l'entretien des zones d'activites economiques avec
Grenoble Alpes-Metropole pour l'annee 2016 ;

VU la deliberation n° 6 du 27 avril 2017 du Conseil Municipal de Sassenage autorisant le Maire
a signer la convention de gestion de l'entretien des zones d'activites economiques avec
Grenoble Alpes-Metropole pour 2017 ;

VU la deliberation n° 2 du 14 juin 2018 du Conseil Municipal de Sassenage autorisant le Maire
a signer la convention de gestion de l'entretien des zones d'activites economiques avec
Grenoble Alpes-Metropole pour 2018;

VU la nouvelle convention de gestion pour l'annee 2019 approuvee par deliberation du Conseil
Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole n° 22 du 08 fevrier 2019;

CONSIDERANT qu'il convient d'assurer la continuite et la securite des services publics relevant
desormais de la Metropole, et qu'il importe donc d'adapter l'organisation de ses services ;

CONSIDERANT que dans l'attente de la stabilisation definitive de l'organisation metropolitaine,
la Metropole s'est appuyee durant les annees 2016, 2017 et 2018 sur l'experience de gestion
de ces services par la commune de Sassenage;
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CONSIDERANT qu'il convient de conclure entre la Metropole et chacune des communes, une
nouvelle convention tenant compte de revaluation avec les communes au cours de rannee 2019
des conditions de transfert de l'entretien des zones d'activites economique et industrielle (ZAZI)
et de la liste des ZAZI concernees a ce jour;

PRECISE que la commune s'acquitte de la totalite des charges necessaires au fonctionnement
regulier des services (eclairage public, proprete urbaine, espaces verts, viabilite hivernale) et
sera remboursee par la Metropole sur la base des titres de recettes qui lui seront transmis deux
fois par an, aux mois de juillet et de decembre ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le projet annexe de nouvelle convention de gestion 2019 entre la Metropole et
la Commune de Sassenage portant sur l'entretien de la zone d'activites industrielles de
l'Argentiere, de la zone d'activites economiques Hyparc, et de la zone d'activites des Moironds
a Sassenage;

D'AUTORISER le Maire a signer cette convention;

D'AUTORISER le Maire a prendre toutes les mesures necessaires a rexecution de la presente
deliberation.

Suivent les interventions de Messieurs Jereime MERLE et JOrome GIACHINO, auxquelles
Monsieur le Maire apporte un mot de conclusion.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

En fin, la séance est close a 20 heures et 40 minutes.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 05 novembre 2019

0 3 NOV. Hil9 1A6 63
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